
Un toit, une école, des papiers... Egalité des droits
RESEAU EDUCATION SANS FRONTIERES 34 (RESF34),

qui fête ses dix ans d'action militante, se mobilise plus que jamais

Dix ans après, RESF est plus que jamais nécessaire et actif

Depuis  plus  de  10  ans  le  Réseau  Éducation  Sans  Frontières  (RESF)  s'efforce,  discrètement  ou
bruyamment, de soutenir dans leurs démarches de régularisation les jeunes majeurs sans papiers
et les familles sans papiers d'enfants scolarisés.
Lorsque en 2004, pour la première fois, on a menacé d'expulsion du territoire des lycéens, leurs
camarades de classe, leurs enseignants,  soutenus par des parents d'élèves et des élus s'y sont
opposé de façon véhémente. C'est dans ce contexte, et suite à l'Appel à régularisation des sans
papiers du 26 juin 2004, à la Bourse du travail de Paris, que le RESF a été créé. Rapidement cette
initiative a fait école dans toute la France. C'est un mouvement atypique, sans chef ni porte-parole,
organisé horizontalement autour d’une charte commune. Il rassemble des citoyens poussés par le
besoin d'agir et de faire respecter la justice et les droits de l'homme.
A Montpellier,  c'est en 2006 que Resf voit le jour. Très vite, la poignée d'initiateurs est rejointe par
des enseignants, des parents d'élèves ou de simples citoyens scandalisés par le fait que la France
puisse expulser des familles et des enfants ou des adolescents en cours de scolarité.
D’autres groupes RESF se sont constitués en région Languedoc Roussillon, dont celui de Sète-Bassin
de Thau dans l’Hérault.

Dix ans après, d'une loi à l'autre, d'un gouvernement à l'autre, les conditions n'ont fait que se
durcir pour les sans papiers, qu'ils soient arrivés en France depuis des années ou que, fuyant la
guerre, ils viennent d'arriver. C'est pourquoi nous sommes toujours là, car nous ne voulons plus de
peur, ni d'angoisse ni d'indignité. Quels que soient nos origines, nos idées et nos engagements,
nous avons appris à travailler ensemble en réseau et c'est notre force.

Des actions de terrain et une réflexion politique

A Montpellier, dans les locaux de la Cimade, tous les mercredis après-midi, des militants de RESF
assurent, une permanence pour accueillir et accompagner les jeunes ou les familles notamment
dans la constitution de leurs dossiers de régularisation. Les nouveaux militants sont formés sur le
tas par les anciens et, régulièrement, un juriste assure des sessions de formation (car la loi ne
cesse pas de changer). 
Rassembler toutes les pièces et preuves exigées en vue de déposer une demande de régularisation
est un véritable travail de fourmi et l'obtention d'un titre de séjour relève parfois d'un véritable
parcours  du  combattant.  Certaines  situations  peuvent  durer  plusieurs  années  avant  d’être
réglées...  
Car de nombreuses demandes font l'objet d'un refus de titre de séjour, le plus souvent assorti
d'une OQTF ( Obligation de Quitter le Territoire Français) : outre alors les recours judiciaires, il faut
alors  mobiliser l'opinion publique.
C'est ainsi que, à l'initiative de RESF relayant souvent celle  d’ enseignants ou de parents d'élèves,
de nombreux comités de soutien à des familles sans papiers ont montré leur efficacité, tout au
long de ces dix années. Grâce à une forte mobilisation, au parrainage d’élus ou de personnalités
du monde culturel  ou de l'université,  au travail  en réseau au sein du RESF national,  avec des
associations partenaires, dont, à Montpellier, la Cimade, le Cicade, la FCPE, Médecins du Monde…,
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des syndicats d’enseignants,  quelques avocats spécialisés en droit des étrangers, de nombreuses
situations ont fini par se résoudre par une régularisation.

Pour mobiliser plus durablement l'opinion publique sur la situation des sans papiers, RESF 34 a
organisé  à  plusieurs  reprises  des  manifestations  publiques.  La  Quinzaine organisée  autour  de
l’exposition  « La Fabrique à sans papiers » à la Galerie St Ravy en mars 2011  a permis de toucher
plus d'un millier de visiteurs, venus assister aux conférences ou participer aux débats, découvrir les
témoignages des jeunes sans papiers, les œuvres d’ artistes engagés... Autres actions médiatiques,
les  parrainages  républicains,  en  2006,  en  2009  et  2014  ont  eu  également  un  certain
retentissement.  Chaque  fois,  une  trentaine  de  personnalités  se  sont  engagées,  lors  d'une
cérémonie publique (couverte par la presse et la télévision régionales), à soutenir et à défendre
leur filleul face aux risques éventuels d'expulsion. Dans de nombreuses situations, ils ont eu, par la
suite, à intervenir avec succès.

Les militants de RESF 34 ont aussi, à de multiples reprises, rencontré leurs députés (de gauche,
essentiellement)  pour  faire  entendre  leurs  « revendications »,  notamment  sur  la  réforme  du
CESEDA (Code d'entrée et de séjour des étrangers et du droit d'asile), la régularisation des "vieux
jeunes majeurs exclus de la Circulaire Valls  de 2012" et  sur  l'utilisation inappropriée des tests
osseux comme argument de « preuve » de la majorité d’un jeune mineur isolé, alors que ces tests
sont contestés par nombre de personnalité scientifiques..

Enfin, en plus de l’accompagnement des jeunes dans leurs démarches administratives, RESF 34
veille à leur proposer des moyens de se reconstruire, de dépasser leur vécu de « clandestin » isolé
et  de  réfléchir  collectivement  à  leur  situation.  Un  « Collectif  de  jeunes  majeurs »,  animé  par
quelques militant(e)s leur a permis de partager avec d’autres des activités positives, comme du
soutien scolaire, des ateliers d’écriture, du théâtre, de la céramique, de l'audiovisuel  … Ils ont ainsi
réalisé quelques courts métrages, sont partis en expédition à bord du bateau « Le Bel Espoir » et
les textes qu'ils ont écrits en ateliers d'écriture ont été réunis dans le blog « Confettis collectifs »
où des écrivains ont pu répondre en écho à leurs écrits.
Toute ces activités sont décrites et illustrées sur  le site internet http://resf34.org

Le 4 juin, de 18h à 22h, à la salle Jacques 1er d'Aragon, RESF 34 fête le Printemps
des migrants et ses dix ans d'action militante.

Ce sera avant tout une soirée de fête et de rencontres. Au programme il y aura :
 Expositions et ateliers interactifs autour des migrations et des événements qui ont ponctué 

les dix ans de RESF
 Témoignages de jeunes et de familles - Interventions des militants de RESF et de la Cimade
 Danse : "Soulèvements", création de la Compagnie Poplité Mobilis 
 Musique : Marion Sila avec son accordéon et Fruit du Freemind (Jazz)
 Vidéos 
 Buffet convivial

En présence des artistes (Loul Combres....), écrivains (Joëlle Wintrebert... ), parrains républicains... 
qui se sont engagés, à nos côtés, auprès des sans-papiers.
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Notre solidarité avec les migrants et les sans-papiers est plus que jamais d'actualité. Venez les
soutenir,  venez  les  rencontrer  et  venez  faire  la  fête  avec  nous  tous.  Nous  vous  attendons
nombreux.
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